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Réunion 

de l’ASBL « Les Faisans » 
 

Vendredi 21 JUIN 2019 à 18h30 
 

 

Présents Alvarez José, Berger Benjamin, Bocq Albert, Bolle Bernard, Bourgaux 
Roger, Bouttefeux Florence, Cornille Robert, Debacq Marc, DeRidder 

Eddy, Dufey Laurent, Goderniaux Harold, Graindorge Nelly, Ipersiel 

Jeannine, Karer Geneviève, Lecouturier Jacques,  

Lhoir Bernadette, Massart Aurore, Moncousin Léon, Roland Frédéric, 

Sarnowski Stephan, Stamps Monique, Stienhault Micheline, Tinsy 

Jacques, Van Hulst Didier, Vandenberghe Christophe, Vandenhoeck 

Luc 
Excusés ayant 

donnés procuration 
Bourgaux Roger, Dominique De Hemptinne, Lecouturier Jacques, 

Vandenberghe Christophe, Copinne Marielle, 
 

Rapporteur Bernard Bolle 

 

 
Bureau de l’assemblée 
L’assemblée est ouverte à 19h sous la présidence de Monsieur Harold Goderniaux. 
Le président désigne Monsieur Bernard Bolle comme secrétaire de l’assemblée. 
 
Présences 
Une liste de présence reprenant le nom et l’adresse ou le siège social de tous les membres 
assistant en personne ou par procuration à l’assemblée a été signée avant la séance par 
chacun des membres ou mandataires présents et par le Président de la présente 
assemblée. 
L’original de cette liste de présences, ainsi que des procurations, sera annexé au présent 
procès-verbal et conservé dans le registre des procès-verbaux des assemblées générales, 
conformément aux statuts. Le président a reçu une copie des convocations adressées aux 
membres le 17/06/2019. 
 
Ordre du jour de l’assemblée 
• Approbation des comptes annuels de l’exercice social clôturé au 31/12/2018 
• Affectation du résultat 
• Approbation du budget pour l’exercice social commençant le 01/01/2019 et se 

terminant le 31/12/2019 
• Décharge aux administrateurs 
• Nomination des vérificateurs aux comptes 2019 
• Démission des administrateurs 
• Préparation de l’assemblé extraordinaire de septembre pour la Nomination des 

nouveaux administrateurs 
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• Résolutions 
Après avoir pris connaissance des comptes annuels et de budget annoncés dans l’ordre 
du jour et après avoir délibéré sur l’ordre du jour, l’assemblée, à la majorité. 

Approbation des comptes annuels 
DÉCIDE d’approuver les comptes annuels de l’exercice social clôturé le 31/12/2018, 
tels qu’établis par le conseil d’administration et présentés par le trésorier. 
Nous prenons acte du rapport du vérificateur constate que les comptes présentés 
reflètent  fidèlement la situation financière de l’asbl. 
(Voir annexe) 
Commentaires : Le conseil d’administration souligne l’excellent travail du trésorier, Luc 
Vandenhoeck ainsi que la qualité du travail de notre vérificateur aux comptes Christophe 
Vandenberghe. 

Affectation du résultat – Perte 
DÉCIDE de transférer la perte 11.079,95 € au résultat reporté. 
 

Commentaires :  
Contrairement à l’an dernier où nous avions eu des recettes anticipées, ce résultat est 
détérioré par une perception des recettes des activités de 2018 qui ne sont pas rentrées sur 
le compte en date du 31/12/2018. La recette de la fête 2018 de 6401,12€ a été versé en 
janvier 2019. Les recettes du CJC sont toujours dans leur caisse, soit 2920,68€ qui 
n’apparaissent pas sur les comptes… (voir détail COMPTABILITE ANALYTIQUE en annexe). 
Soit, une Recette 2018 dont le total de la perception différée 2019 représente 9696,8€. 
Le résultat des activités 2018, si on déduit cette somme des 11.079,95 €, représente une 
perte au final de 1.383,15€. 
Un budget en négatif de 1350€ était prévu pour 2018, ce qui respecte in fine nos prévisions 
puisque la perte réelle sur les activités est limitée à 1383,15€. 
Celle-ci est principalement due : 
- au souper choucroute de l'AG (qui a connu un franc succès) 
- au lancement du Fustal (dont les cotisations ont été augmentées en 2019 pour couvrir les 
frais) 
- au réveillon (dont la perte a été limitée grâce aux efforts collectifs) 
- aux frais (chasse aux œufs, badco, jopaco….) dont les importants frais d'assurance et de 
location de salle qui permettent aux activités comme le Cocorico, Comité N29, Zéro Déchet, 
Sport, Gym Douce, Yoga, Théâtre d'occuper les infrastructures de Corroy au frais de l'asbl.  
 

Approbation du budget 2019 
DÉCIDE d’adopter le budget pour l’exercice sociale commençant le 01/01/20198 et se 
terminant le 31/12/2019. 
 

Commentaires :  
- 2000 € de déficit pour la passation des activités à Corroy Gym (Couvert par les bénéfices 
des activités) 
- Les bénéfices du CJC seront capitalisés au fil du temps pour le projet de création d’un 
local pour les jeunes 
- Les recettes du théâtre sont limités car le bénéfice de mars va être distribué aux 
associations qui ont pris en charge une grande partie de l’organisation. 
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Décharge aux administrateurs 
DÉCIDE de donner décharge aux administrateurs de toute responsabilité résultant de 
l’accomplissement de leur mandat pendant l’exercice écoulé. 

Nomination des vérificateurs aux comptes 
DÉCIDE de nommer deux vérificateurs aux comptes pour l’exercice social 2019 : 
Monsieur Christophe Vandenberghe et Monsieur Jacques Lecouturier 

Démission des administrateurs 
PREND ACTE de la démission de Madame Marielle Copine (Vice-présidente), de son 
mandat d’administrateur, cette démission ayant pris effet ce 03/01/2019. 
 
Les membres seront amenés à se prononcer, à l’occasion de la prochaine assemblée 
générale, sur la décharge à donner à ces deux administrateurs au cours de la période 
écoulée depuis le début de l’exercice social en cours jusqu’à la date de leur démission.  

Durée du mandat des administrateurs 
Etant donné qu’un nouveau Conseil d’Administration sera élu à la rentrée de septembre, 
lors d’une assemblée générale extraordinaire, le Conseil d’Administration est reconduit 
jusqu’à celle-ci. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. Le secrétaire lit le procès-verbal de 
l’assemblée, qui est signé par les membres et mandataires qui en expriment le désir. 
 
 
 

 
               
Président        Secrétaire 
 
 
Annexes : 
- La liste de présences 
- Les résultats des comptes de l’exercice 2017 
- Le rapport des vérificateurs aux comptes  
- Le budget pour l’exercice 2018 
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Annexe 1 : Liste des présences 

 
PS : Il s’agit de la liste des membres effectifs siégeant à l’AG. Les membres absents ou 
démissionnaires passent sous le statut de membre adhérent. 
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Annexe2 : Résultats des comptes de l’exercice 2018 
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Annexe 3 : rapport des vérificateurs aux comptes 
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Annexe 4 : Budget pour l’exercice 2019 

 


